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Les unités industrielles doivent prendre toutes les
dispositions nécessaires visant à réduire ou éliminer
l'utilisation des substances provocant l'appauvrissement de
la couche d'ozone.

Art. 47. — Conformément aux  articles 45 et 46
ci-dessus, sont determinées par voie règlementaire les
prescriptions concernant notamment :

1°) les cas et conditions dans lesquels doit être interdite
ou réglementée l'émission dans l'atmosphère de gaz,
fumées, vapeurs, particules liquides ou solides, ainsi que
les conditions  dans lesquelles s'exerce le contrôle ;

2°) les délais dans lesquels il doit être satisfait à ces
dispositions pour les immeubles, les véhicules et autres
objets mobiliers existant à la date de promulgation des
textes règlementaires y affèrents ;

3°) les conditions dans lesquelles sont réglementés et
contrôlés, en application de  l'article  45 ci-dessus, la
construction des immeubles, l'ouverture des
établissements non compris dans la nomenclature des
installations classées, prévues à l'article 23 ci-dessus,
l'équipement des véhicules, la fabrication des objets
mobiliers et l'utilisation des combustibles et carburants ;

4°) les cas et conditions dans lesquels les autorités
compétentes doivent, avant  l'intervention de toute
décision judiciaire, prendre, en raison de l'urgence, toutes
mesures exécutoires destinées d'office à faire cesser le
trouble.

Chapitre 3

Des prescriptions de protection de l'eau et des milieux
aquatiques

Section 1

Protection de l'eau douce

Art. 48. — Sans préjudice des dispositions législatives
en vigueur, la protection des milieux hydriques et
aquatiques a pour objet de satisfaire et de concilier les
exigences :

- de l'alimentation en eau, de ses usages et de ses effets
sur la santé publique et l'environnement conformément à
la  législation en vigueur ;

- de l'équilibre des écosystèmes aquatiques et des
milieux récepteurs et spécialement de la faune aquatique ;

- des loisirs, des sports nautiques et de la protection des
sites ;

-  de la conservation et de l'écoulement des eaux.

Art. 49. — Les eaux superficielles ou souterraines, les
cours d'eau, lacs et étangs, les eaux littorales ainsi que
l'ensemble des milieux aquatiques font l'objet d'un
inventaire établissant leur degré de pollution.

Des documents particuliers sont établis pour chacune de
ces eaux d'après des critières physiques, chimiques,
biologiques et bactériologiques pour déterminer l'état de
chacune d'elles.

La règlementation définit :

- la procédure d'établissement des documents et de
l'inventaire cités à l'alinéa ci-dessus, ainsi que les
modalités et délais de contrôle ;

- les spécifications techniques et les critières physiques,
chimiques, biologiques et bactériologiques auxquels les
cours d'eaux, sections de cours d'eau, lacs et étangs et les
eaux littorales et souterraines doivent répondre ;

- les objectifs de qualité qui leur sont fixés ;

- les mesures de protection ou de regénération qui
doivent être engagées pour lutter contre les pollutions
constatées.

Art. 50. — Les installations de déversement doivent,
dès leur mise en service, fournir des effluents conformes
aux conditions qui sont fixées par voie règlementaire.

En outre, la règlementation détermine notamment :

1) les conditions dans lesquelles doivent être
réglementés ou interdits les déversements, écoulements,
rejets, dépôts directs ou indirects d'eau, et  de matières, et
plus généralement, tout fait susceptible d'altérer la qualité
des eaux  superficielles ou souterraines et des eaux du
littoral ;

2) les conditions dans lesquelles sont effectués les
contrôles des caractéristiques physiques, chimiques,
biologiques et bactériologiques des eaux de déversement
et les conditions dans lesquelles il est procédé aux
prélèvements et aux analyses d'échantillons.

Art. 51. — Tout déversement ou rejet d'eaux usées ou
de déchets de toute nature dans les eaux destinées à la
réalimentation des nappes souterraines, dans les puits,
forages, ou galeries de captage désaffectés est interdit.

Section 2 

Protection de la mer

Art. 52. — Nonobstant les dispositions législatives en
vigueur relatives à la protection de l'environnement marin,
sont interdits le déversement, l'immersion et l'incinération
dans les eaux maritimes sous juridiction algérienne, de
substances et matières susceptibles :

-  de porter atteinte à la santé publique et aux
écosystèmes marins ;

- de nuire aux activités maritimes, y compris la
navigation, l'aquaculture et la pêche ;

- d'altérer la qualité des eaux maritimes du point de vue
de leur utilisation ;

- de dégrader les valeurs d'agrément de la mer et des
zones côtières et de porter atteinte à leur potentiel
touristique.

La liste des substances et matières visées dans cet
article est précisée par  voie règlementaire.


